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Les pathologies mineures des pieds 
(verrues, cors, durillons etc.) sont 
fréquentes en pharmacie d’officine 
et souvent considérées comme 
bénignes. Parfois derrière une  
simple prise en charge et un conseil 
officinal peuvent se cacher plusieurs 
problématiques. Cet article  
explore l’utilité d’un échange 
interprofessionnel entre 
pharmaciennes/pharmaciens et 
podologues. Et si, pour s’améliorer, 
on commençait par les pieds ?

L’approche interprofessionnelle est pré-
sente dans le quotidien des pharma-
ciennes et pharmaciens d’officine en 
Suisse depuis déjà plus de vingt ans. Elle 
s’est concrétisée notamment par l’implica-

tion croissante de la pharmacienne ou du 
pharmacien dans les soins de premiers 
recours et dans le suivi des patients pré-
sentant des pathologies chroniques [1]. 
Les pharmaciens sont aujourd’hui sollici-
tés pour mettre en pratique à l’officine les 
bases du raisonnement clinique et de 
l’anamnèse, pour délivrer des prestations 
pharmaceutiques (p.  ex. prescription des 
médicaments en liste B+) en complémen-
tarité avec d’autres professionnels de santé 
dans le but d’améliorer la continuité des 
soins des patients [2]. Si l’interprofession-
nalité avec les médecins prescripteurs est 
de plus en plus ancrée dans la pratique 
officinale, la collaboration avec les autres 
professionnels de santé est aujourd’hui 
moins structurée, ce qui laisse de l’espace 
à chaque pharmacie pour des opportunités 
de développement en fonction de sa pa-

tientèle, de son environnement et de sa 
sensibilité professionnelle. 

Dans le cadre d’une journée de forma-
tion dans le canton de Vaud, des pharma-
ciennes d’Unisanté ont eu la possibilité 
d’échanger plus étroitement avec des po-
dologues. Plusieurs réflexions en sont 
ressorties concernant la prise en charge 
des pathologies des pieds parmi les plus 
courantes à l’officine et les bénéfices pour 
les patientes et patients d’une prise en 
charge commune basée sur le dialogue et 
la collaboration. 

Cet article présente les principales 
conclusions de cette rencontre, avec une 
sélection de pathologies qui permet de 
comparer le point de vue du pharmacien 
et le point de vue du podologue et ouvre 
la discussion sur la possibilité de dévelop-
per une approche interprofessionnelle. 

Les pathologies courantes des pieds
Prise en charge à l’officine
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1. Les podologues

Le métier de pédicure-podologue a comme 
mission « les soins préventifs, curatifs et 
palliatifs pour traiter certaines affections de 
la peau, des orteils et des ongles, ainsi que 
les déformations des orteils, des ongles et 
du pied… » [3]. Le ou la podologue doit 
être en possession d’un titre brevet/di-
plôme en école supérieure (ES) obtenable 
sur trois ans et d’une autorisation de prati-
quer propre à chaque canton. Il ou elle peut 
exercer en tant que professionnel indépen-
dant dans un cabinet privé ou en milieu 
hospitalier pour lequel une formation en 
diabétologie et angiologie est souhaitable. 
Depuis le 1er  janvier 2022, les podologues 
sont admis en tant que fournisseurs de 
prestations à la charge de l’assurance obli-
gatoire des soins (AOS) ; les prestations 
facturables concernent uniquement les 
personnes vivant avec le diabète, en pré-
sence de certains facteurs de risque [4]. En 
conséquence, la formation continue fait 
partie des obligations des podologues au 
même titre que les autres professionnels de 
santé. A la différence d’autres pays comme 
la France, en Suisse les podologues ne sont 
pas prescripteurs de spécialités pharma-
ceutiques [5]. Dans le cadre des soins 
prodigués aux patients, ils doivent cepen-
dant choisir et utiliser des spécialités phar-
maceutiques et des dispositifs médicaux 
tels qu’antiseptiques, antifongiques, pan-
sements, etc. Le choix des produits phar-
maceutiques et des galéniques les mieux 
adaptés, les notions sur la conservation et 
le stockage, les évaluations des meilleurs 
rapports bénéfices/risques ou coût/béné-
fices peuvent certainement faire l’objet 
d’une collaboration pharmacien-podo-
logue avec pour but ultime l’optimisation 
de la prise en charge des patients, la conti-
nuité des soins et le suivi thérapeutique.

2. Les pathologies courantes  
des pieds

Quelques pathologies des pieds ont été 
sélectionnées car elles sont fréquentes à 
l’officine et qu’une complémentarité phar-
macien/podologue pourrait apporter une 
réelle plus-value dans leur prise en charge. 

En préambule, il est important de sou-
ligner que toutes les prises en charge des 
pathologies des pieds, y compris les plus 

bénignes, nécessitent d’examiner le pied, 
en complément aux questions adressées à 
la patiente ou au patient [6]. À l’officine, la 
patiente ou le patient sera invité à se 
rendre dans le local conseil afin de retirer 
ses chaussures et chaussettes/bas le cas 
échéant.  

Cors
Les cors se caractérisent par un épaississe-
ment très localisé de la couche cornée de 
l’épiderme constitué d’une accumulation 
de cellules mortes. Ils se forment généra-
lement à cause d’une pression ou d’un 
frottement répété contre la chaussure. Ils 
sont situés plus fréquemment sur la partie 
supérieure ou les côtés des orteils, sous la 
plante des pieds (cors durs) ou entre les 
orteils, causés par le frottement de la peau 
humide (cors mous). Selon leur localisa-
tion, les cors peuvent aussi être appelés 
durillons, sous l’avant du pied (souvent 
plus larges et moins profonds), ou œils de 
perdrix entre deux orteils.  

La particularité des cors est de présen-
ter une sorte de « clou de forme conique » 
s’enfonçant dans le derme et provoquant 
parfois des douleurs au moment de l’ap-
pui [6]. 

Un cor peut facilement être identifié à 
l’officine en évaluant trois caractéristiques 
principales : 
– 	 localisation (voir ci-dessus),
–	 forme : généralement ronde ou ovale, 

avec la présence d’une peau épaisse et 
durcie de couleur jaunâtre ou 
blanchâtre

–	 douleur : majorée à l’appui

Les verrues plantaires peuvent repré-
senter un diagnostic différentiel qui doit 
être pris en compte au moment de 
l’anamnèse (voir le chapitre verrues plan-
taires) [7]. 

Le point de vue du pharmacien :
Pour un patient adulte sans signes de com-
plication majeure, la prise en charge à 
l’officine est envisageable. 

Une évaluation plus approfondie est 
recommandée dans le cas d’un patient âgé 
et fragile, car une altération de l’appui du 
pied peut augmenter le risque de chute. 

Par ailleurs, les patients diabétiques et/
ou immunodéprimés représentent des 
drapeaux rouges pour les pathologies  
des pieds. L’ensemble des drapeaux rouges 

en dermatologie sont mentionnés dans 
l’encadré. Les personnes concernées ne 
doivent pas être prises en charge à l’offi-
cine. Selon l’urgence de la situation, il est 
nécessaire de les adresser à un podologue 
dédié, au médecin généraliste ou à un 
dermatologue. 

Il est important de rappeler que pour 
les patients diabétiques, un suivi chez un 
podologue est indispensable et remboursé 
par l’assurance de base : la prise en charge 
est indiquée en fonction du niveau de 
risque (détails dans les recommandations 
du programme Diabète Vaud p. ex.) [8].

Quelles sont les recommandations  
de prise en charge d’un cor ? 
Soins et hydratation intense sont les 
meilleurs traitements [6]. Le choix d’un 
émollient devrait s’effectuer sur la base de 
critères de « simplicité » :  base aussi neutre 
que possible (p. ex. vaseline), sans parfum 

Drapeaux rouges en  
dermatologie /podologie 

•	 sensibilité diminuée ou exagérée 
(douleur intense persistante)

•	 diabète
•	 traitement immunomodulateur / 

immunosuppresseur 
•	 syndrome main-pied (lié à certains 

traitements du cancer)
•	 baisse de l’état général 
•	 saignement local 
•	 fièvre 
•	 surinfection
•	 altération importante de la marche
•	 insuffisance artérielle 
•	 insuffisance veineuse sévère

Durillons et cors (photographié par Aurélie 
Beltrémieux, podologue et Déléguée du  
canton de Vaud auprès de la Société suisse des 
podologues).
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ni agent conservateur, composition avec le 
moins de substances possibles, en évitant 
les substances allergisantes (baume du 
Pérou, parabènes (hydroxybenzoates), 
lanoline, propylène glycol, etc.). Il existe 
une grande variété de formes galéniques, 
depuis la crème jusqu’à la pommade 
grasse, à adapter en fonction de la séche-
resse de la peau.

Dans le même temps, le patient peut 
avoir recours à une pierre ponce après un 
bain de pied chaud dans le but de réduire 
la peau épaissie du cor. La réduction de la 
taille du cor peut en effet entraîner moins 
de pression, moins de friction et moins de 
douleur. Si le patient a tendance à souffrir 
d’hyperkératose, l’utilisation de la pierre 
ponce peut être quotidienne. En cas de 
lésion très épaisse, le recours à une crème 
kératolytique contenant de l’urée 5 %, 
10 % ou 12 % peut s’avérer utile (p. ex. 
Carbamide crème Widmer®, Eucerin® 
crème, Nutraplus® crème, Optiderm/Op-
tiderm F® crème (avec polidocanol), etc.) 
[9]. Privilégier les crèmes sans agents 
conservateurs permet une meilleure tolé-
rance pour des applications au long cours.

Des dispositifs comme des coussinets 
pour réduire la pression exercée sur la 
zone du cor ou des séparateurs d’orteils 
peuvent aussi être recommandés.

A quoi faire attention en pharmacie ?
L’utilisation de produits coricides conte-
nant de l’acide salicylique et/ou de l’acide 
lactique en solution, crème, pommade ou 
dans des pansements (Warz-Ab Extor® 
solution ; Hansaplast®, Scholl® ou Va-t’en® 
pansements cors, etc.) est controversée. Le 
patient doit utiliser ces produits exclusive-
ment sur les cors et protéger la peau saine 
alentour. Il ne doit jamais les utiliser sur 
une peau lésée ou après un autre traite-
ment à base d’acide. 

En effet l’usage de ces produits peut se 
révéler trop agressif, irriter la peau saine et 
augmenter les risques de surinfection. 

Leur présence en libre-service peut égale-
ment en banaliser l’usage et augmenter le 
risque d’une mauvaise utilisation, voire 
d’emplois successifs pouvant conduire à 
une plaie profonde. 

D’autre part, l’emploi de pansements 
hydrocolloïdes est courant dans cette indi-
cation mais il n’est souvent pas assez effi-
cace pour éliminer un cor. De plus, ces 
produits peuvent engendrer une macéra-
tion de la peau qui empêche ensuite le 
podologue de travailler dans des condi-
tions optimales pour retirer le cor en pro-
fondeur. Le patient ne doit jamais arracher 
le pansement (il doit tomber tout seul), 
afin d’éviter d’arracher la peau en voie de 
cicatrisation.

Le point de vue du podologue :  
Une discussion ouverte avec les podolo-
gues a permis de souligner l’importance 
d’instruire les patients sur l’utilisation des 
produits corrosifs dans tous les cas (voir 
encadré) et de mettre en place un suivi 
pharmacien/podologue pour éviter les 
complications. Toute altération évoquant 
une surinfection (rougeur, douleur, suinte-
ment, etc.) doit faire l’objet d’un contrôle 
médical. 

Quels sont les conseils de prévention ? 
L’élimination de la cause reste l’approche 
la plus efficace. Le pharmacien est donc 
invité à discuter avec les patients de l’im-
portance de porter des chaussures adap-
tées à la morphologie du pied et éviter les 
talons hauts ou les chaussures trop étroites 
qui exercent des pressions sur les zones 
sensibles des pieds. En cas de récidive ou 
d’échec thérapeutique et pour les patients 
avec des déformations du pied ou des or-
teils, une orientation vers un contrôle po-
dologique peut se révéler un conseil pré-
cieux. Le podologue pourrait réaliser un 
bilan et proposer des orthèses ou des at-
telles adaptées et/ou orienter vers un autre 
spécialiste.

Verrues plantaires
Les verrues sont des infections de l’épi-
derme par des papillomavirus. Elles sont 
généralement bénignes et guérissent 
spontanément, dans un délai de quelques 
semaines à plusieurs mois, même si les 
récurrences peuvent être fréquentes. Cou-
rantes chez les enfants dès l’âge de 4 ans 
et chez les adolescents, elles deviennent 
rares à l’âge adulte [10,11].

Si les verrues ne causent ni douleur ni 
complication et qu’elles sont présentes 
depuis moins de deux ans, il est plutôt 
recommandé de ne pas les traiter ! Les 
traitements sont longs (quatre à huit se-
maines, voire plus), souvent peu efficaces 
et invasifs. Les risques d’effets indésirables 
tels que douleurs ou cicatrices rendent la 
balance bénéfices-risques des traitements 
défavorables, surtout chez les enfants 
[10,11]. Les situations dans lesquelles il est 
recommandé de référer pour consultation 
médicale sont : patients diabétiques et 
autres drapeaux rouges (voir encadré à la 
page 5), verrues multiples et disséminées, 
verrue apparue pour la première fois chez 
un patient âgé de plus de 50 ans, déman-
geaison ou saignement, changement de 
taille ou de couleur [12].

F o c u s 

Rappel du bon usage des médicaments et des pansements corrosifs  

• Protéger la peau saine entourant la verrue d’une fine couche de pommade adhésive de type vaseline ou crème grasse.
• S’assurer de la bonne compréhension du patient à suivre la procédure, ainsi que de ses capacités physiques : bonne vue, souplesse pour 

atteindre ses pieds. Demander à voir la lésion !
• Fournir des explications adaptées et assurer un suivi du patient. Ne pas vendre de produits à base d’acide salicylique en libre-service sans 

instructions. 
• Ne pas appliquer plusieurs traitements à base d’acide salicylique consécutifs.

Des verrues plantaires.
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Le point de vue du pharmacien :  
Si un traitement est envisagé, le choix à disposition des 
pharmaciens et des médecins généralistes est assez res-
treint. Les autres options thérapeutiques requièrent expé-
rience et infrastructure adaptée et impliquent de se référer 
à un spécialiste [11].  

 Traitement de choix si nécessaire, c’est-à-dire en cas de 
verrue douloureuse ou gênante : la cryothérapie est une 
option efficace [10]. Il existe en Suisse des dispositifs médi-
caux en vente libre : Wartner®, Verrukill®, EndWarts Freeze®, 
etc.). L’application est toutefois un acte technique à réaliser 
avec soin. Elle ne peut être renouvelée qu’après un délai 
d’attente d’une à deux semaines selon le produit utilisé. Des 
effets indésirables locaux ne sont pas exclus : douleur, 
cloque, brûlure, infection. La cryothérapie est dangereuse 
pour les personnes à risque de mauvaise cicatrisation.

Les autres traitements à disposition des pharmaciens 
sont des médicaments ou des dispositifs médicaux à base 
d’acides corrosifs : acide salicylique et/ou acide lactique, 
acide formique (Va-t’en® liquide, EndWarts® classic / pen, 
Warz-Ab Extor® solution, etc.). Un traitement fortement 
corrosif, à base d’acide monochloro-acétique (Acetocaus-
tin®), fait maintenant partie de la liste B+ à disposition des 
pharmaciens, sans prescription médicale [13]. L’efficacité 
de ces traitements est jugée modeste. La balance béné-
fices-risques des verrucides à base d’acides corrosifs étant 
défavorable, le médicament de la liste B+ apporte surtout 
des risques supplémentaires à l’arsenal thérapeutique 
disponible en pharmacie. Attention au potentiel risque de 
brûlures du 2ème degré avec séquelles définitives [10,11].  

Le point de vue du podologue : 
Comme pour le traitement des cors, des patients consultent 
parfois tardivement un podologue et avec d’importantes 
plaies aux pieds consécutives à un mauvais usage des 
traitements à base d’acide (voir encadré à la page 6). Il est 
important pour l’équipe officinale d’être proactive et 
d’adresser au podologue ou au dermatologue au besoin. 

Quels sont les conseils de prévention ? 
Tant que la verrue est présente, il ne faut pas oublier d’in-
former sur les mesures de prévention afin d’éviter la 
contamination de l’entourage : se laver les mains à l’eau 
et au savon après toute manipulation, ne pas partager les 
objets ayant été en contact avec la verrue (pierres ponces, 
limes, etc.) et porter des protections aux pieds pour se 
rendre à la piscine. 

Ongle incarné
Un ongle incarné survient lorsqu’il existe un conflit entre 
la tablette unguéale et le ou les bourrelets péri-unguéaux. 
La forme de l’ongle peut en être la cause, mais il est sou-
vent la conséquence d’une mauvaise coupe de l’ongle 
(trop courte ou dans les coins), aggravée par la transpira-
tion et/ou le port de chaussures trop étroites [6]. L’une des 
caractéristiques de l’ongle incarné est qu’il touche régu-
lièrement des adolescents, une population qui ne fré-
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quente en général ni les pharmacies, ni les cabinets de 
podologues ; la conséquence en est souvent une prise en 
charge tardive nécessitant alors l’intervention de 
spécialistes. 

Les symptômes sont plus ou moins rapidement évo-
lutifs : douleur, inflammation du bourrelet péri-unguéal 
puis infection. 

Il existe plusieurs stades décrits dans la littérature [14] : 
– Le stade 1 ou « algique simple » : l’ongle pénètre dans

la peau et la douleur est modérée et inconstante
– Le stade 2 ou « inflammatoire » : la périphérie de

l’ongle est rouge, chaude, œdématiée et douloureuse
(sans pus)

– Le stade 3 ou « suppuré », se présentant sous deux
formes : la périphérie de l’ongle est infectée, dans le
premier cas sans panaris, c’est-à-dire avec un
écoulement purulent, et dans le second cas avec
panaris, c’est-à-dire avec une collection purulente
(sous la peau)

– Un dernier stade est dénommé « avec botryomy
come » : la périphérie de l’ongle est infectée ET
bourgeonnante.

Les drapeaux rouges devant conduire à une consulta-
tion chez le médecin ou aux urgences sont résumés dans 
l’encadré à la page 5. 

Le point de vue du pharmacien : 
A la pharmacie, il est théoriquement possible de prendre 
en charge les stades 1 à 3 sans panaris d’un ongle incarné. 
Il est toutefois nécessaire de demander à voir la plaie afin 
d’en identifier correctement le stade pour une meilleure 
prise en charge. 

Au stade 1, des bains d’une solution antiseptique (so-
lution de Dakin, Amukina Med® ou Betadine®, pure ou 
diluée au tiers) sont recommandés trois à quatre fois par 
jour. L’ongle devrait ensuite être couvert de compresses 
imbibées de Dakin ou de Betadine® maintenues par un 
pansement. Cette recommandation nécessite un suivi à 

Ongle incarné avec botriomycome (partie noire = traitement au  
nitrate d’argent antérieur) plus infection.
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48 heures, s’espaçant ensuite au fur et à 
mesure de la résolution du problème [14]. 

Au stade 2, des bains d’une solution 
antiseptique sont aussi préconisés. Toute-
fois, les compresses devraient de préfé-
rence être imprégnées de Betadine® 
onguent pour une action de plus longue 
durée et un assouplissement du pourtour 
de l’ongle. Cette recommandation néces-
site un suivi à 48 heures, comme pour le 
stade 1. Si l’inflammation n’évolue pas 
favorablement, il pourrait être nécessaire 
de décharger l’avant-pied, ce qui idéale-
ment nécessite une consultation chez le 
podologue [14]. 

Au stade 3 sans panaris (avec écoule-
ment purulent), il faut laisser mûrir la lé-
sion, sans incision, et surveiller. Un suivi à 
24 heures est nécessaire, afin d’adresser 
au médecin généraliste si besoin et mettre 
en place un traitement antibiotique rapi-
dement. Dans l’intervalle, la même prise 
en charge qu’au stade 2 est préconisée. 
Une alternative est l’emploi de com-
presses imprégnées d’onguent Ichtholan 
50 % la journée et pansement sec la nuit 
durant maximum 5 jours [14]. Dans cer-
tains cas, une crème/pommade antibio-
tique peut s’avérer nécessaire, exigeant 
d’adresser à un médecin, en raison no-
tamment du risque de résistance accru à 
l’acide fusidique.

 Une antalgie à base de paracétamol 
peut être proposée si nécessaire dans tous 
les cas.

Le point de vue du podologue : 
A tous les stades, il est en général préfé-
rable de faire rectifier la forme de l’ongle 
chez le podologue afin d’éviter les compli-
cations et les récidives.

Dans le stade 3 avec panaris et le stade 
avec botryomycome, la nécessité d’une 
incision, d’un méchage et/ou d’application 
de nitrate d’argent implique l’intervention 
d’un podologue ou d’un médecin. En l’ab-
sence de drapeaux rouges, tous les stades 
peuvent être traités en première intention 
chez le podologue. Les traitements médi-
camenteux conseillés par le podologue 
pourront être ensuite achetés en pharma-
cie par le patient. 

Quels sont les conseils de prévention ? 
À la pharmacie, transmettre les conseils 
d’hygiène suivants est indispensable lors 
de chaque prise en charge : 

– couper les ongles après la douche ou
le bain pour que les ongles soient
mous et non cassants. La forme idéale
est carrée et non arrondie. Nettoyer
les ciseaux à ongles avec de l’alcool.

– toujours se placer dans un endroit
bien éclairé et ne pas maltraiter les
cuticules.

– porter des chaussettes absorbantes
en coton et des chaussures adaptées
à la forme du pied et suffisamment
larges. 

– conseiller aux patients qui ne peuvent
pas soigner leurs ongles eux-mêmes
(mauvaise vue, âge, souplesse, 
grossesse, etc.) de demander l’aide
d’un tiers ou de consulter un
podologue. 

Mycose des ongles 
L’onychomycose, ou mycose des ongles, 
est une infection chronique de l’ongle. 
C’est une infection sans gravité mais assez 
fréquente, avec une prévalence estimée 
entre 6 et 9 % dans la population générale, 
qui augmente à plus 30 % chez les per-
sonnes de plus de 60 ans, les patients 
diabétiques, immunodéprimés ou avec 
altération de la circulation sanguine [15]. 
Dans 90 % des cas, les agents responsables 
d’une onychomycose sont des champi-
gnons filamenteux, les dermatophytes, 
mais il existe aussi plus rarement des in-
fections à levures. 

La mycose consiste en une déformation 
de l’ongle qui a tendance à s’épaissir, se 
décoller et se fragiliser (onychodystrophie). 
L’ongle peut aussi changer de couleur et 
devenir blanc ou jaune. L’origine fongique 
de ces lésions est souvent surestimée par 
les patients et les médecins. En effet, 50 % 
des onychodystrophies ne sont pas des 
mycoses, mais des anomalies de l’ongle, 
souvent en lien avec des traumatismes.

Il est donc conseillé d’adresser le pa-
tient à un médecin ou à un podologue afin 
d’effectuer un prélèvement de l’ongle et 
confirmer le diagnostic avant initiation de 
tout traitement médicamenteux [16]. Mal-
gré cela, l’automédication empirique reste 
aujourd’hui l’approche la plus commune 
de la part des patients. 

Le point de vue du pharmacien :
Les mycoses des ongles guérissent rare-
ment seules. En première intention, les 
soins de pédicurie sont souvent utiles en 

complément des traitements locaux : limer 
ou meuler les ongles atteints permet d’éli-
miner la partie infectée et de réduire 
l’épaississement de l’ongle [17].

En absence de drapeaux rouges (voir 
encadré à la page 5) il est donc possible 
d’adresser le patient aux podologues en 
complément de la prise en charge en 
pharmacie. 

Quand la base de l’ongle n’est pas at-
teinte et que le diagnostic de mycose est 
confirmé (par exemple en cas de récidive 
reconnue par le patient), un traitement 
topique est envisageable à l’officine par 
l’application d’un vernis contenant de 
l’amorolfine à 5 % (appliquer 1 à 2 fois /
semaine) ou du ciclopirox à 8 % (1 fois / 
jour) et permet la guérison chez 1 per-
sonne sur 3 après 3 à 9 mois de traitement. 
Les récidives sont toutefois fréquentes, 
même après qu’un traitement a été 
efficace.

Dans le cas d’atteinte de la base de 
l’ongle ou d’inefficacité du traitement, une 
consultation chez le médecin est plus in-
diquée. Cela se révèle nécessaire pour 
confirmer le diagnostic de mycose (si ça 
n’a pas été fait auparavant) et pour éven-
tuellement traiter les patients avec des 
antimycotiques oraux dans de rares cas 
[16,17].

Le point de vue du podologue :
Souvent les podologues ont recours à des 
dispositifs médicaux contenant des huiles 
essentielles. Malgré l’absence d’une effica-
cité prouvée scientifiquement, ces produits 
rencontrent parfois la satisfaction des 
patients. L’inconvénient est que l’applica-
tion doit être répétée plusieurs fois dans la 
journée et que le traitement peut donc 
devenir contraignant surtout pour les 

Mycose des ongles sans traitement.
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personnes âgées. Il serait néanmoins inté-
ressant d’ouvrir la discussion entre 
pharmaciens et podologues de proximité 
pour connaître ces types de produits, les 
évaluer en termes pharmaceutiques et 
éventuellement réfléchir sur la pertinence 
de les avoir en stock et/ou de les conseiller 
pour faciliter la continuité des soins. 

Quels sont les conseils de prévention ? 
– Eviter les contaminations directes par

contact avec une autre personne, ou
indirectes par des objets ou sols
contaminés (serviette de toilette, 
tatami, piscine, etc.).

– Recommander, après la douche ou le
bain, un séchage minutieux.

– Conseiller de changer de chaussettes
au moins tous les jours. 

– Prendre en charge un ongle déformé
(p. ex. chez un podologue), car il
pourrait blesser la peau limitrophe et
favoriser les infections.

Conclusion 

En résumé, la prise en charge des patholo-
gies des pieds par les pharmaciens consiste 
à offrir des solutions de traitement local, 
en renforçant les conseils d’utilisation et 
les messages de mise en garde, à prodiguer 
des conseils de prévention, et, si néces-
saire, à orienter rapidement le patient vers 
un médecin ou un podologue pour un 
suivi plus spécifique. Dans de nombreux 
cas, notamment chez les sportifs de haut 
niveau (marathoniens, etc.), chez les pa-
tients âgés mais aussi chez les adolescents, 
la prévention passe par des recommanda-
tions personnalisées. Afin d’assurer une 
meilleure continuité des soins, il serait 
idéal que les traitements et les conseils 
donnés en pharmacie soient alignés avec 
ceux recommandés par le podologue, et 
qu’un contact soit établi entre les profes-
sionnels impliqués en cas de question ou 
de divergence. 

Une collaboration de proximité entre 
une officine et un cabinet de podologie 
pourrait amener une synergie des compé-
tences bénéfique à la prise en charge des 
patients, en complément des réseaux de 
soins déjà mis en place pour les patients 
chroniques complexes.� n
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Toutes les prises en charge des pathologies des pieds, y compris les plus bénignes, nécessitent d’examiner le pied, en complément aux questions adressées  
à la patiente ou au patient.

Une mycose traitée (partie de l’ongle enlevée), 
onychoplastie pour optimiser la repousse.
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